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COMMISSION LOCALE D’EVALUATION 
DES CHARGES TRANSFEREES 

 
Le 17 septembre 2025 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur proposition de la Présidente,  
 
 
 
OBJET DU PRESENT RAPPORT : 
 

• Évaluations et ajustements dans le cadre de compétences transférées 
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1. Présents et relevé de décisions 

 
 
Sur présentation de la présidente de la CLECT, Madame Stéphanie GUEU-VIGUIER, le rapport CLECT a été 
adopté à l’unanimité et sans réserve. 
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2. Révision libre – Voirie – Investissement – Vauhallan 

a. Le cadre général et méthodologique 

La commune de Vauhallan souhaite une augmentation de son droit de tirage annuel de 100 000 €. Le nouveau 
droit de tirage de la commune de Vauhallan à partir de 2025 s’élève à 550 000 €. 
 
b. L’évaluation 

Conformément au Pacte financier et fiscal de solidarité (PFFS) actualisé par le conseil communautaire du 
28 juin 2023, les enveloppes d’investissement voiries des communes sont financées via les AC 
d’investissement à hauteur de 32,15% (arrondi au centième). 
 
À compter de 2025 et de manière pérenne, l’enveloppe de la commune se situera à 550 000 €, soit une 
hausse de 100 000 €, ce qui entrainera une baisse d’AC de 32 146 €. 
c. Reprise de dette 

Le PFFS indique que le montant du programme d’investissement pourra être rectifié à la hausse ou à la baisse, 
à la demande de la commune. L’évaluation du transfert de charge sera effectuée dans les mêmes conditions 
que précédemment. Le remboursement de dette est impacté, à due proportion de la hausse et de la baisse, 
sur la durée restant à courir. 
 
L’enveloppe annuelle de dépenses d’équipement de la commune passe de 450 000 € à 550 000 € par an soit 
une augmentation de 22,22 %. En conséquence, le montant du capital et des intérêts à régler augmente de 
22,22 %, le nouveau tableau d’amortissement s’établissant comme suit :  
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3. Annexes : Détail de l’impact de l’attribution de compensation d’investissement 

 

 
 


